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1. La Commission a examiné le point 20 de l’ordre du jour, en même temps que les points 16, 

17, 18 et 19, à sa 52e séance, le 22 avril, à ses 53e et 54e séances, le 24 avril, et à sa 57e séance, 

le 26 avril 2002. 

2. L’annexe VI du présent rapport contient la liste des documents publiés au titre du point 20 

de l’ordre du jour. L’annexe V contient la liste de toutes les résolutions et décisions adoptées 

par la Commission et des déclarations du Président, classées par point de l’ordre du jour. 

3. Au cours du débat général sur le point 20 de l’ordre du jour, examiné simultanément avec 

les points 16, 17, 18 et 19, des déclarations ont été faites par des représentants des pays membres 

de la Commission, des observateurs ainsi que des représentants d’organisations 

non gouvernementales, dont la liste figure à l’annexe III du présent rapport. 

Dates de la cinquante-neuvième session de la Commission des droits de l’homme 

4. À la 57e séance, le 26 avril 2002, l’observateur de la Lettonie a proposé un projet 

de décision concernant les dates de la cinquante-neuvième session de la Commission.  

5. Le projet de décision a été adopté sans être mis aux voix. Le texte de la décision adoptée 

figure à la section B du chapitre II (décision 2002/113). 

6. Au cours de la même séance, le Président a proposé oralement un projet de décision 

concernant l’expiration du mandat de titulaires chargés de procédures spéciales.  

7. Le projet de décision a été adopté sans être mis aux voix. Le texte de la décision adoptée 

figure à la section B du chapitre II (décision 2002/114). 
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